
 

 

Challenge des Aulnes 

9 mai 2026 

 

Mini-poussins 

   Poussins 

     Benjamins 

                               

 

Inscriptions par extranet 



Réglement du Challenge : 

 

Article 1- Date et lieu : 

 Le Challenge se déroulera à la salle Raymond Ameilbonne av. Pierre de Coubertin 

le samedi 9 mai 2026. ( accueil à partir de 8h45) 

Article 2-Programme : 

Catégorie Année Pesée 

Benjamins 2014/2015 9h00 

Minis Poussins 1 2019 10h30 

Minis Poussins 2 2018 13h30 

Poussins 1  2017 14h30 

Poussins 2 2016 15h30 
  

Des vestiaires garçons et filles seront mis à disposition. 

Aucune inscription sur place. 

Article 3-Participants : 

Par soucis d’organisation et de faisabilité seuls les clubs ci-après sont invités à 

participer à ce tournoi : 

 A.L Beaumont Judo, Judo Billom, Amicale Champanelloise, Judo Cébazat, 

J.C.Chamaliéres, J.C Chatelguyon, A.S.M, J.C.Combronde, FLEPP de Courpiére, A.L 

Cunlhat Judo, J.C.Ennezat, Budo Club Gerzatois, J.C de Sayat, J.C des Martres de 

Veyre, A.F.R de Lezoux, JAP 63, J.C.Mozacois, 
J.C Thiernois,J.C Volvicois , E.C Judo Kodokan Saint Yorre, ASPTT Moulins, Stade 

Clermontois, Cournon Judo, J.C Ambert, J.C Vicomtois, J.C Saint Georges de Mons, 

Vézédo,J.C Gannatois , J.C des Puys et Clermont univ. Judo. 
 

Article 4-Conditions de participation : 

 Le challenge est ouvert uniquement aux titulaires d’une licence FFJDA et aux 

catégories d’âge indiquées dans le programme. Des contôles de licences seront fait via 

l’extranet de la fédération.  

 Les catégories de poids seront réparties en groupe morphologiques pour les 

minis-poussins et les poussins. 



La régle des 10% d’écart de poids sera respectée. 

Les benjamins seront en catégorie fédérale. 

Article 5-Engagement et inscriptions : 

 L’engagement est gratuit. 

 Avant le 2 mai : inscriptions sur l’extranet de la fédération.  

Article 6- Comité d’organisation : 

 Le comité d’organisation est composé des licenciés adultes du Judo Club Aulnat 

qui sont chargés de régler les problèmes susceptible de se poser pendant le Challenge. 

Article 7- Déroulement de la compétition : 

 Echauffement collectif pour chaque catégorie d’âge. 

Les entraineurs seront responsables de la présence de leurs judokas à l’appel de 

leurs combats respectifs. 

Le comité s’engage à organiser un maximum  de combats pour chaque inscrit afin 

de proposer des randoris éducatifs. (en poules : Ippon 100 pts, (Waza-ari 10 pts, Yuko 1 

pt qu’il soit gagnant ou perdant)) 

Les combats se dérouleront selon les régles de la FFJDA. 

Nage Waza : 

Mini-Poussins Randori 1min. 1 Ippon 

Poussins Randori 1min30 1 Ippon 

Benjamins Randori 2 min 1 Ippon 

 

 Osaekomi : 

Ippon 20 secondes 

Waza-ari 10 à 19 secondes 

Yuko 5 à 9 secondes 

 

 Pas de golden score. 

Décision obligatoire si égalité. 

Le coaching est autorisé seulement par les responsables de club et au maté. 



Article 8- Arbitrage et table de marque : 

 Pour un bon déroulement du Challenge,nous demandons aux clubs invités de 

fournir un 1 ARBITRE et/ou 1 COMMISSAIRE.( A INDIQUER PAR MAIL). 

Article 9- Réclamations : 

 Toute réclamation devra être faite auprès du responsable du Challenge 

immédiatement aprés la fin de la rencontre concernée (max. 5 min) 

Article 10- Récompenses : 

 Tous les participants au challenge seront récompensés a la fin de chaque 

catégorie. 

 Un ticket goûter sera distribué à chaque participant à la fin des combats. 

 Le trophée des Aulnes sera remis au club qui aura répondu aux critères fixés par 

le JCA : participation à l’arbitrage et tenue des tables, respect du code moral , 

ponctualité, résultats……… 

 Ce challenge sera attribué pour un an et acquis au bout de 3 années gagné 

succesivement par le même club. 

Article 11-Assurances : 

 Tous les participants au challenge doivent être titulaire d’ une licence FFJDA 

valable pour la saison en cours. 

Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de vol, perte d’objets. 

Article 12-Dégâts matériels : 

 En cas de détérioration de matériel, les frais en seront assumés par, les auteurs 

ou leur club.Pour une bonne image du judo, la tenue des participants et accompagnateurs 

devra être exemplaire. Seule la tribune sera accesible aux spectateurs. L’accés autour 

du tatami, ne sera autorisé qu’aux entraîneurs,arbitres et responsables habilités. 

Article 13- Acceptation : 

Par le fait de son inscription, tout participant adhère au présent règlement et s’engage à 

respecter les décisions prises par les organisateurs. 

   Le Président du Judo Club Aulnat 

    Stéphane MUSTIER 



 

 


